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 Contexte et justification des choix de la procédure 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Saint-Vincent de Barrès approuvé par délibération du 
Conseil Municipal en date du 30 juin 2008 et rendu opposable aux tiers le 18 Août 2008, a 
déterminé dans son PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) les prin-
cipaux enjeux du développement durable et de la qualité urbaine de son territoire en appli-
cation des grands principes de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain). 
 
Par délibération en date du 15 mars 2010, le PLU a fait l’objet : 
 
 d’une révision simplifiée n°1 afin de classer 500 m2 en zone Ue pour permettre la 

construction de la cuisine centrale à proximité de l’école, 
 d’une modification n°1 afin de mettre cohérence des droits à l’agrandissement mesuré 

et aux changements de destinations du bâti existant et constructions annexes situés 
dans les espaces agricoles mais sans lien avec l’activité agricole. 

 
La révision simplifiée n°1 et la modification n°1 ont été rendues opposables le 22 avril 2010. 
 
 
 
 
Au cours de la mise en œuvre du PLU, plusieurs adaptations sont devenues nécessaires 
afin de poursuivre le développement harmonieux de la commune et permettre aux pétition-
naires d’améliorer la qualité du bâti. 
 
Ces adaptations ne comportant pas : 
 
 d’atteinte à l’économie générale du PLU et de son PADD, 
 de réduction de zone agricole, naturelle ou  d’EBC, 
 de risque important de nuisance, 
 
Il a été décidé de recourir à la procédure de modification du PLU, conformément à l’article 
L.123-13 du code de l’urbanisme. 
 
La procédure de modification  est une procédure accélérée qui, en application des articles 
L.123-13 et L.123-19 du code de l’urbanisme, peut être mise en œuvre par le fait que les 
modifications apportées au PLU ne sont que des rectifications mineures qui ne nécessitent 
pas de révision générale ni de réécriture du PADD. 
 
La procédure de modification donne lieu à un examen conjoint des personnes publiques as-
sociées mentionnées à l’article L.123-9 du code de l’urbanisme et à une concertation dont 
les conditions sont définies par délibération du Conseil Municipal. 
 
Ainsi, par délibérations en date du 24 septembre 2012, jointes en annexe p.24, le Conseil 
Municipal a prescrit 6 modifications dont les objectifs, convenus et impacts sont présentés ci
-après, ainsi que les modalités de concertation: 
 Enquête publique d’une durée de un mois, avec permanences en mairie du commis-

saire enquêteur, 
 Dossier consultable sur le site Internet de la Commune, 
 Annonce dans le bulletin municipal à paraître aux environs de la mi-janvier 2013. 
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Les 6 modifications sont sans incidences sur le tableau récapitulatif des surfaces qui 
s’établit comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
      
 
       
 
      
 

    

SITUATION ACTUELLE et FUTURE  
(en ha) 

A 309.34 

Ap 215.00 

N 398.96 

Np 952.50 

Ns     2.20 

TOTAL    1878.00 ha 
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Les impacts sur lôenvironnement: 
 
 Impact ¨ lô®chelle du territoire communal: 
 Sans impact, il s’agit seulement d’une refonte de sous zonage à l’intérieur de la  zone 
 AUa du quartier Le Serre, 
 
 Impact sur le paysage:  
 Sans impact, 
 
 Impact sur le milieu naturel:  
 Sans impact, dispositif d’assainissement complet réalisé par la commune, 
 
 Impact sur lôactivit® agricole: 
 Sans impact, 
 
 Impact sur le patrimoine:  
 Sans impact. 
 
 
 
 

Les pièces modifiées du PLU: 
 
 Règlement graphique 
 
 
 

Modification N°2 : 
Rattachement dôune partie de la zone AUa1 ¨ la zone AUa2 Le Serre 

Objectifs et contenus 
 
La zone AUa1, non urbanisée -Carte n°1 p.5 - a été définie comme une zone où 
l’urbanisation pouvait se réaliser dans le cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble, et selon les modalités définies par le règlement particulier et après réalisation 
du réseau d’assainissement collectif et de l’unité de traitement. 
La Commune a réalisé l’ensemble du dispositif d’assainissement (réseaux et station 
d’épuration) au droit de toutes les parcelles. 
 
 
 
Or, trois maisons étaient déjà présentes dans la zone AUa1 lors de l’élaboration du PLU. 
Elles auraient dû, en toute logique, être rattachées à la même zone que celle déjà 
urbanisée du quartier Le Serre (AUa2).  
 
La présente modification n°2 vise à rattacher ces trois maisons, avec leurs parcelles 
d’implantation identifiées et comparables (environ 4000m2 chacune, avec leurs annexes, 
jardin et piscine…) à la zone AUa2 -Carte n°2 p.6 - 
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Carte n°1 
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Carte n°2 

AUa 1-2 

AUa 1-1 
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La zone d’AUa1, non urbanisée, a été définie comme une zone où l’urbanisation pouvait se 
réaliser dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble et selon les modalités 
définies par le règlement particulier et après réalisation du réseau d’assainissement collectif 
et de l’unité de traitement. 
 
Les conditions d’aménagement de la zone AUa1 sont ainsi définies au PLU : 
 
 Par le règlement (document 3, p.19 paragraphe 3.1) 
 
« Les occupations et utilisations du sol visées au paragraphe 3.3 ci-après, sont soumis aux 
conditions suivantes : 
 3.1) le secteur AUa1 ne pourra °tre ouvert ¨ lôurbanisation quôapr¯s son raccordement 
à un réseau collectif d’assainissement et à une unité de traitement. Les constructions 
devront alors être réalisées dans le cadre d’une opération d’aménagement d’compatible 
avec les Orientations d’aménagement. La servitude instaurée au titre de l’article L 123-2 d) 
du code de l’urbanisme et figurant au document graphique devra également être respectée : 
au moins 10% de la SHON de logement devra être consacrée à du logement locatif. 
Le projet d’aménagement devra impérativement prévoir la gestion et l’évacuation des eaux 
pluviales.» 
  
  Par les Orientations d’Aménagement relatives à des secteurs particuliers (document 

2b, paragraphe I, p.3) 
 
« I - ZONE A URBANISER DU QUARTIER DU SERRE 
 
Cette zone à urbaniser correspond au hameau de Serre et à son extension. La zone sera 
ouverte à l’urbanisation après réalisation du réseau d’assainissement collectif et de la 
station d’épuration. 
 
Une grande partie du quartier est déjà bâtie, les terrains résiduels entre des constructions 
existantes deviendront constructibles dès la réalisation des équipements publics 
d’assainissement cités ci-dessus : cette partie correspond au secteur AUa2. 
 
En revanche, dans la partie sud qui fait l’objet du secteur AUa1, un tènement plus important 
(1.2 ha environ) est disponible : afin de favoriser une meilleure utilisation de cet espace, une 
aménagement d’ensemble est imposé qui devra être compatible avec les principes 
d’aménagement exprimés ci-après : 
 L’opération d’aménagement d’ ensemble devra respecter une densité minimum de 8 

logements ; 
 
 L’accès aux constructions se fera à partir d’une voie de desserte interne débouchant 

sur la route (touristique) de Cruas : 
- l’implantation des constructions coté sud est de cette voie interne devra être structurée : 
implantation comprise entre l’alignement et 4 mètres de la voie avec au maximum deux 
possibilités différentes pour les constructions (exemple : une partie des constructions à 
l’alignement, l’autre partie en retrait de 3 mètres) ; 
- la voie interne devra être végétalisée par un alignement d’arbres et /ou des plantations 
arbustives denses ; 
 
 Les jardins devront s’implanter préférentiellement au sud ou à l’est des construction ; » 

Modification N°3: 
Modification du règlement de la zone AUa1 
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La Commune a réalisé l’ensemble du dispositif d’assainissement (réseaux et station d’épu-
ration) au droit de toutes les parcelles. 
 
Le propriétaire  de la parcelle a fait état de sa difficulté à réaliser cette opération d’aména-
gement en une seule fois et sollicite la possibilité de la réaliser en deux tranches. De plus, 
certaines modalités sont à reprendre : 
 
- Pour préciser les axes et modalités d’implantation des constructions afin d’obtenir une 
meilleure organisation urbaine et architecturale, ainsi que l’intégration à l’ environnement et 
au bâti local,  
- La servitude instaurée pour la réalisation de 10% de la SHON en logement locatif peut être 
supprimée du fait de la réalisation récente de 10 logements par Vivarais Habitat dans une 
propriété communale (ancienne école). 
- L’objectif d’une densité de 7 logements  est confirmé sur la partie de la  parcelle classée 
en AUa1 , contre 8 précédemment , compte tenu du fait qu’une partie de la parcelle ZC153 
est rattachée à la zone AUa2  et qu’elle pourrait accueillir une habitation supplémentaire. 
 
Ainsi la nouvelle rédaction des articles du règlement concernant la zone AUa1 serait la sui-
vante, remplaçant l’ancien article 3 et suivants du règlement, ainsi que les orientations d’a-
ménagement : 
 
«  ARTICLE AUa2—  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDI-
TIONS  
 
3) les occupations et utilisations du sol vis®es au paragraphe 3.3 ci-apr¯s, sont soumises 
aux conditions suivantes : 
 
 3.1) - Le secteur AUa1 du hameau du Serre, dôune contenance de 9000 m2 environ, 
ne pourra être ouvert à l’urbanisation qu’après son raccordement à un réseau collectif d’as-
sainissement et à une unité de traitement. Les constructions devront alors être réalisées 
dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble compatible avec les orientations 
d’aménagement. Cette opération pourra être réalisée en 2 sous zones :  
  - AUa1-1 : partie situé au nord ouest du chemin d’accès, 
  - AUa1-2 :partie située au sud est du chemin d’accès. 
 Le dimensionnement des ouvrages communs devra prévoir d’emblée les 2 phases. 
L’accès unique pour tous les lots de la parcelle ZC 153 est confirmé par la route forestière 
reliant Saint Vincent de Barrès à Cruas. Les abords de la voierie urbaine seront végétalisés 
de préférence par des essences locales variées (arbres de haute tige…). 
 
 3.3) - dans le secteur du hameau du Serre, les constructions ¨ usage : 
   - d’habitation 
   - d’annexes, sous réserve qu’elles soient réalisées avec des matériaux har-
   monisés à la construction principale 
   - de piscine 
   - d’équipement collectif à condition d’être compatible avec la vocation de la 
   zone 
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ARTICLE AUa7— IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMI-
TES SEPARATIVES 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus pro-
che d’une limite sur laquelle le bâtiment n’est pas implanté doit être au moins égale à sa 
demi-hauteur avec un minimum de 3 mètres. 
 
L’aménagement et l’extension d’un bâtiment existant ne respectant pas la règle ci-dessus 
sont admis sans réduire le recul existant. 
 
Pour la zone AUa1 du hameau du Serre 
 
 les constructions  devront systématiquement avoir une façade positionnée sur une li-

mite séparative, par l’intermédiaire des garages, de préférence. La longueur de la 
construction sur la limite séparative ne devra pas excéder huit mètres (8m), 

 Les parties de construction non contigües aux limites de propriété, devront être édi-
fiées de telle manière que la distance comptée horizontalement de tout point  de ce 
bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché , devra être au 
moins égale à sa demi-hauteur avec un minimum de trois mètres (3m). 

 
L’implantation des constructions devra s’inscrire et respecter les zones définies pour la 
constructibilité sur chacun des lots figurant au schéma d’opération d’aménagement et de 
programmation joint à la présente modification n°3 du PLU. - carte 3 p.12 - 
 
 
 
ARTICLE AUa 8 — IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES 
 
Dans la zone AUa 1 du hameau du Serre 
 
 L’ensemble bâti sur chaque lot doit former un tout architectural; en conséquence, les 

annexes principales (garages ou abri-voitures) devront être incorporées, accolées ou 
reliées par une liaison architecturale au bâtiment principal. Les arcades non justifiées 
sont à proscrire,  

 La construction des piscines est autorisée à l’extérieur des zones d’implantation pré-
vues au schéma d’opération d’aménagement et de programmation, 

 Les cuisines d’été ou pool-house seront admis en dehors des zones de constructibilité 
et ne pourront excéder 15 m2, tout en étant accolés ou en recul de 4m00 des limites 
séparatives et de la bâtisse principale, 

 Les abris de jardins ou autres annexes différentes de celles énoncées ci-dessus peu-
vent être disjoints du bâtiment principal et sont autorisés à condition que leurs superfi-
cies ne dépassent pas 10 m2 d’emprise au sol et que leur nombre soit limité à deux 
par lot. Il peuvent être édifiés à l’extérieur des zones d’implantation prévues au  

 schéma d’opération d’aménagement et de programmation, 
 Gestion des eaux pluviales : les ouvrages de réservoir d’eau pourront être réalisés 

hors zone de constructibilité avec impact visuel dans le respect de l’environnement. 
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ARTICLE AUa 9 — EMPRISE AU SOL 
Non réglementé sauf en secteur Aua1 où le coefficient d’emprise au sol est limité à 40% du 
terrain support des constructions. 
Pour la zone du hameau du Serre 
L’implantation des constructions devra s’inscrire et respecter les zones  définies pour la 
constructibilité sur chacun des lots figurant au schéma d’opération d’aménagement et de  
programmation joint à la présente modification n°3 du PLU - carte 3 p.12 - 
 
ARTICLE AUa 10 — HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant avant travaux d’ex-
haussement ou d’affouillement nécessaires pour la réalisation du projet. 
La hauteur maximale au faitage des constructions est fixé à 8 m 00, même dans la zone 
AUa1. 
La hauteur maximale au faitage des constructions (garage de préférence) édifiées en limite 
séparative ne pourra excéder une hauteur de trois mètres cinquante (3 m 50). 
Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures sont exclus du calcul de la 
hauteur. 
 
ARTICLE AUa 11 — ASPECT EXTERIEUR 
Se reporter au titre VI 
Dans la zone AUa1 du hameau du Serre. 
Aspects extérieurs des constructions 
 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des 
lieux avoisinant du site et des paysages. Toutefois, les architectures contemporaines pour-
ront être admises ainsi que les constructions en bois. 
Les matériaux préconisés pour la construction sont : 
 les génoises, ou a défaut le bois teinté, naturel ou peint, en charpente apparente, lam-

bris ou voliges à couvre joints, 
 Les enduits tyroliens écrasé ou rustiques, fins ou grésés  de teinte similaire aux pier-

res des bâtiments constituant la partie principale du village du Serre, 
 Les matériaux d’imitation et de placage sont interdits, les matériaux de bardage métal-

liques sont interdits, 
 Les documents graphiques du PC ou de la DP présenteront la palette graphique des 

couleurs choisies pour l’ensemble des éléments des façades (couleur des murs, des 
volets, des fenêtres, des portes et portails, des toits, des clôtures), 

 Les toitures seront réalisées en tuile canal de préférence ou similaire. Néanmoins, la 
tuile romane pourra être utilisée. Dans tous les cas, les teintes seront claires, le rouge 
étant exclus. Les pentes varieront entre 28 et 35 % suivant les contraintes des maté-
riaux utilisés, 

 L’orientation des faitages devra être perpendiculaire à la limite séparative sur laquelle 
une des façades du bâtiment sera implantée. Toutefois, il pourra être admis une orien-
tation de faitage différent sur une partie de la construction et du côté opposé à la limite 
séparative, 

 Si la longueur des façades excède douze mètres, celle-ci comportera un décroché, 
 Les panneaux solaires ou photovoltaïques seront intégrés aux toitures, 
 Les dispositifs de fermeture des balcons, terrasses et véranda devront s’intégrer de 

manière satisfaisante avec l’architecture du bâtiment notamment pour ce qui est cou-
leurs et des matériaux employés. » 
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Les impacts sur lôenvironnement : 
 
 Impact ¨ lô®chelle du territoire communal: Sans impact, objectif global du nombre 

de logements maintenu, 
 
 Impact sur le paysage: Sans impact, 
 
 Impact sur le milieu naturel: Sans impact, 
 
 Impact sur lôactivit® agricole: Sans impact, 
 
 Impact sur le patrimoine: Des prescriptions complémentaires sont données quant à 

l’implantation, la forme des bâtiments, les lignes de faitage et les matériaux utilisés qui 
devront se référer aux caractéristiques de l’architecture régionale et s’intégrer dans 
l’ordonnancement d’une structure urbaine locale (rues, parcellaire, hameau, bâti exis-
tant...). 

 
 

Les pièces modifiées du PLU: 
 
 Document 1 : Rapport de présentation page 72, 
 
 Document 2b : Orientations d’aménagement relatives à des secteurs particuliers 
            
    - Partie I zone à urbaniser du quartier Le Serre - carte 3 p.12 - 
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Carte n° 3 
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Certaines constructions situées au cœur de la zone agricole et qui ne sont plus utilisées à 
des fins agricoles présentent un intérêt architectural ou patrimonial qui justifie qu’elles puis-
sent faire l’objet d’un changement de destination ne compromettant pas l’exploitation agrico-
le. (En application de l’article L.123-3-1 du code de l’urbanisme introduit par la loi UH du 2 
juillet 2003). 
 
Cet article permet de désigner par l’intermédiaire du règlement du PLU, « les bâtiments 
agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l’objet d’un 
changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas 
l’exploitation agricole ». 
 
Il ressort clairement des débats parlementaires ayant conduit à cet article que la notion d’in-
térêt architectural ou patrimonial doit être interprétée de manière souple. Il s’agit d’éviter la 
restauration d’un bâtiment qui défigurerait le paysage ou d’un simple hangar en tôle ondu-
lée, et non d’identifier des « constructions remarquables ». 
 
Lors de l’élaboration du PLU, la commune avait recensé un bâtiment au lieu-dit 
« Combegrand » répondant à ces critères. 
 
 
 
 
Après un examen approfondi, il apparaît que plusieurs bâtiments « en dur » répondent à 
ces caractéristiques, bien que situés en zone A du PLU, et peuvent difficilement évoluer 
pour l’agriculture du fait notamment de leur inadaptation aux techniques actuelles (taille du 
matériel, proximité des habita- tions…) 
 
La présente modification n°4 vise à permettre le changement de destination pour 
d’anciens bâtiments agricoles situés sur les parcelles suivantes ( un signe distinctif  sera 
porté sur le document graphique du PLU) : 
 
 
 
DOSSIER N°1 : parcelle ZD 31 c située quartier Jacquemette 
 
- carte n°4 p.14 - 

Modification N°4 : 
Changement de destination pour dôanciens b©timents agricoles 
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Carte n°4 
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- DOSSIER N°2 : parcelle n°ZA 84a située quartier du Colombier 

Carte n°5 
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- DOSSIER N°3: parcelle n°AM65 située quartier Mas de l’abeille 

Carte n°6 
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Les impacts sur lôenvironnement :  
 
 Impact ¨ lô®chelle du territoire communal : Ces autorisations de changement de 

destination d’anciens bâtiments agricoles assurent une meilleure compréhension du 
document d’urbanisme et sont en cohérence avec les objectifs du PADD et le rapport 
de présentation, 

 
 Impact sur le paysage : Dans les zones N et A du PLU, les constructions neuves 

sont interdites prohibant la poursuite de la dissémination des constructions dans l’es-
pace rural, respectant ainsi les exigences formulées par le Conseil Municipal et consi-
gnées dans le PADD. Cette disposition évitera que ces bâtiments non utilisés depuis 
longtemps par l’agriculture ne deviennent des ruines, et retrouvent ainsi un usage po-
sitif, 

  
 Impact sur le milieu naturel : Compte tenu de leur taille et de leur extension restrein-

te et mesurée, les possibilités d’évolution des bâtiments existants classés en zone 
agricole (A) ne sont pas susceptibles de porter atteinte aux milieux naturels et notam-
ment à la salubrité publique induite par la mauvaise aptitude des sols à épurer les 
eaux usées, 

 
 Impact sur lôactivit® agricole : les constructions concern®es par la pr®sente modifi-

cation ne sont plus utilisées pour l’exploitation agricole. Le changement de destination 
projeté, n’a, de ce fait, aucun impact sur l’activité agricole, 

 
 Impact sur le patrimoine : aucune protection réglementaire d’éléments architectu-

raux ou patrimoniaux est en vigueur dans le périmètre du projet, le paysage à lui seul 
ne peut qu’être protégé par cette mesure générale sur le territoire de la commune où 
le mitage est aujourd’hui enrayé. Le patrimoine bâti sera ainsi conservé, réutilisé et 
valorisé. 

Les pièces modifiées du PLU: 
 
 Règlement graphique. 
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Afin de réaliser des projets d’équipement ou de créer des espaces verts, les emplacements 
réservés permettent de : 
 
 anticiper l’acquisition du terrain en vue d’un projet précis, 
 
 geler tout autre projet de construction dans l’emplacement réservé. 
 
Ainsi, le document graphique du PLU peut prévoir des dispositions qui se superposent au 
zonage et dont les effets spécifiques se cumulent à l’application du règlement.  
Le PLU adopté en 2008 a défini les emplacements réservés suivants au bénéfice de la 
commune.  
 
Les 2 premiers alinéas de la page 72 relatifs aux emplacements réservés du rapport de 
présentation ont été ainsi rédigés : 
 
 Emplacements r®serv®s au titre de lôarticle L.123-1 8Á du code de lôurbanisme : 
 Ces emplacements réservés pour la commune ont pour objectifs : 
 
 - d’améliorer ou de créer des équipements collectifs : 
   - extension du cimetière et stationnement (ER1), 
   - création de stationnement (ER3) à proximité du village. 
 
 - de mettre à niveau les équipements d’assainissement de la commune: 
   - création de stations d’épuration pour le quartier du Serre (ER2), et pour les 
     quartiers Maupertus-Rieutord-Mourre-Ouest (ER7) 
   - création d’un dispositif d’épuration pour l’ancienne école (ER4) 
 
 - d’améliorer les conditions de circulation en tenant compte du  développement urbain 
   envisag® ; 
   - aménagement du carrefour pour l’accès au quartier Bauzoly depuis la  
     RD2 : ER5. 
   - élargissement du carrefour de la RD2 avec la VC1 : ER6, 
 
 Emplacement r®serv® au titre de lôarticle L.123-2c du code de lôurbanisme : 
  
 Il s’agissait de permettre l’aménagement du carrefour entre la RD322 et la voie 
 communale qui dessert les zones AUa2 et AU quartiers Mourre et Maupertus. En 
 effet, ce carrefour est dangereux, avec une visibilité très mauvaise sur la RD322 où  
 les véhicules circulent jusqu’à 90 km/heure. Le  risque sera augmenté avec le 
 développement futur des zones AUa2 et AU. 
 A ce stade, en l’absence d’étude précise, l’emprise exacte de l’aménagement 
 nécessaire n’était pas connue. L’utilisation de l’article L.123-2c du code de 
 l’urbanisme a permis de délimiter les terrains concernés par la localisation prévue de 
 cet aménagement.  
 
   
 
 

Modification n°5 : 
Actualisation des emplacements réservés 
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Depuis un certain nombre d’opérations ont été réalisées. Il convient donc d’actualiser cette 
liste. Par ailleurs, deux parcelles situées au village (quartier Jaubernie, rue de  l’arceau) et 
en zone NP du PLU sont actuellement utilisées en parking. Le lieu est recouvert d’un gou-
dron bi-couche réalisé par la Commune. 
Afin de leur conserver cet usage fort utile à l’organisation du quartier et de préserver  u n e 
acquisition par la Commune, il est proposé d’instaurer un emplacement réservé au titre de 
l’article L.123-1 8° du code de l’urbanisme. 
 
La présente modification n°5 vise à actualiser la liste des emplacements réservés :  
 
1) Suppression de plusieurs emplacements réservés au titre de l’article L.123-1 8°du code 
de l’urbanisme. 
  - ER1 : extension du cimetière et stationnement : réalisé, 
  - ER2 : station d’épuration Le serre : réalisé, 
  - ER4 : création d’un dispositif d’assainissement autonome pour l’ancienne  
     ®cole. En fait, ce b©timent a ®t® reli® au r®seau collectif. Toutefois une  
   partie de l’ER a été acquis pour réaliser du stationnement, 
  - ER5 : aménagement du carrefour pour l’accès au quartier Bauzoly depuis la  
     RD2 : r®alis®, 
  - ER6 : élargissement du carrefour de la RD2 avec la VC1 (accès quartier Le  
   Serre) : réalisé, 
 
2) Suppression d’un emplacement réservé au titre de l’article L.123-2c) du code de l’urba-
nisme. 
L’aménagement ayant été réalisé avec l’accord du Conseil Général, cet ER peut donc être 
supprimé. 
 
3) Création d’un emplacement réservé au titre de l’article L.123-8° du code de l’urbanisme. 
  - ER8 : parcelles ZD 103 et 104 pour stationnement au village, rue de l’arceau. 
  - Zonage nouveau ER8 : - Carte n°7 p.17 -  
 
 
 
En conséquence, la page 72 du rapport de présentation est modifiée comme suit : 
 
« * Emplacements r®serv®s au titre de lôarticle L.123-1 8Á du Code de lôurbanisme : 

 Ces emplacements réservés pour la commune ont pour objectifs : 
   
  - d’améliorer  ou de créer des équipements collectifs : 
   - création de stationnement (ER3) à proximité du village et du cimetière, 
   - ER8 : parcelles ZD 103 et 104 pour stationnement au village, rue de  
      lôarceau. 
 
  - de mettre à niveau les équipements d’assainissement de la Commune : 
   - création de station d’épuration pour les quartiers Maupertus-Rieutord- 
   Mourre-Ouest (ER7). 
 
 * Emplacement r®serv® au titre de lôarticle L.123-2c du code de lôurbanisme : 
 Néant. »  
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Carte n°7 
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Les impacts sur lôenvironnement :  
 
 Impact ¨ lô®chelle du territoire communal : Sans impact, 6 op®rations sur 8 ont ®t® 

réalisées, 
 
 Impact sur le paysage : Sans impact, 
 
 Impact sur le milieu naturel : Sans impact. L’ER 4 (création d’un dispositif d’assainis-

sement pour l’ancienne école) peut être supprimé car ce secteur a été accordé au ré-
seau collectif, 

 
 Impact sur lôactivit® agricole : Sans impact n®gatif. Au contraire, la suppression de 

l’ER 4 rend à l’usage agricole 1250 m2 sur les 1500 m2 initialement prévus en ERP. 
 
 Impact sur le patrimoine : Création d’un ER 8 pour confirmer un stationnement exis-

tant dans le village.  
 
 
Les pièces modifiées du PLU: 
 
 Règlement graphique, 
 
 Rapport de présentation - page 72 et 73 - carte 3 p.12 - 
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Les annexes sont une construction indépendante physiquement du corps principal d’un 
bâtiment mais constituant, sur la même assiette foncière un complément fonctionnel à ce 
bâtiment ( ex: bucher, abri de jardin, remise, garage individuel, abri de piscine,…) 
Les annexes sont réputées avoir la même destination que le bâtiment principal (article 
R.421-17 du code de l’urbanisme) mais ne sont pas affectées à l’habitation. 
Celles-ci doivent constituer un complément nécessaire à une construction existante. Il est 
rappelé, qu’en zone N les extensions des constructions à l’usage d’habitation existante 
sont possibles dans la limite de 250 m2 de SHON ou dans le volume existant s’il est supé-
rieur à 250 m2 de SHON.  
Les annexes doivent être réalisées dans des matériaux de même aspect, tant pour la fa-
çade que pour la couverture, sauf impossibilité technique liée à la nature ou à la structure 
du bâtiment (pergola par exemple). Leur surface est limitée à 40 m2 par tènement immobi-
lier, constructions existantes comprises.  
Or, il s’avère que ce plafond est souvent atteint notamment, de fait de l’existant. Cette dis-
position porte atteinte à l’intégration réelle des bâtiments et de leurs compléments parfois 
nécessaires à l’habitation (abri bois, piscine, garage…) et peut encourager la dissémina-
tion de petits bâtis. 
La présente modification n°6 vise à ajuster dans le règlement du PLU les surfaces des an-
nexes de manière à tolérer le dépassement de leur surface de 40 à 60 m2, à condition que 
ce dépassement ne soit pas clos et, étant précisé qu’en zone Np et Ap, ces annexes de-
vront être légères, restreintes à 40 m2 maximum, démontables si besoin, non fermées sur 
tous les côtés, en continuité d’ouvrages existants et particulièrement insérées au niveau 
paysager. 
 

Les impacts sur lôenvironnement :  
 
 Impact ¨ lô®chelle du territoire communal : Possibilit® dôaugmenter les  surfaces 

des annexes notamment pour tenir compte des annexes déjà en place. Les parcelles 
déjà construites sont en général relativement importantes. 

 Impact sur le paysage : Cette disposition permettra de densifier un peu les parcel-
les construites et de mieux les insérer et identifier. 

 Impact sur le milieu naturel : Sans impact en milieu naturel, seuls des abris légers 
restreints éventuellement démontables, non fermés pourront  être envisagés, sous 
réserve de parfaite intégration et de continuité. 

 Impact sur lôactivit® agricole : Sans impact . 
 Impact sur le patrimoine : Sans impact. 
 

Les pièces modifiées du PLU : 
Règlement - pièce écrite p.31. L’article N2 b) est ainsi rédigé :  
 
 ç ARTICLE N2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

b) Les constructions ¨ usage dôannexes d®tach®es des b©timents existants, ¨ condition 
qu’elles soient limitées à 40 m2 de surface hors œuvre au total sur le tènement support de 
la construction, et qu’elles soient réalisées avec des matériaux harmonisés à la construc-
tion principale. Toutefois, il peut être toléré le dépassement de leur surface de 40 à 60 m2, 
à condition que ce dépassement ne soit pas clos et, étant précisé qu’en zone Np et Ap, 
ces constructions devront être légères, restreintes à 40 m2 maximum, démontables si be-
soin, non fermées sur tous les cotés, en continuité d’ouvrages existants et particulièrement 
insérées au niveau paysager. »  

Modification n°6 : 
Ajustement de la surface des annexes 



 

 23 

Dans les zones Ue, AUa, A et N, les constructions doivent être implantées avec un retrait 
minimum : 
 De 5 m par rapport à l’alignement actuel ou futur des voies sauf pour les voies men-

tionnées ci-dessous, 
 De 75 m par rapport à l’axe de la route départementale n°2, 
 De 20 m par rapport à l’axe des routes départementales n°322 et 3 
 
Ces dispositions ne sont pas exigées pour les aménagements extensions et reconstruc-
tions de bâtiments existants à condition de ne pas réduire le recul existant. 
La RD2 n’étant pas classée « route à grande circulation », il y a lieu de revoir cette modali-
té. 
 
La présente modification n°7 a pour objet de ramener le retrait à 30 m pour la RD2 et 20 m 
pour les RD3 et 322, pour des constructions nouvelles par rapport à l’axe des voies dépar-
tementales, sauf pour la réhabilitation et l’extension des constructions existantes qui restent  
soumises au même retrait que pour l’existant. 

Modification n°7 : 
Actualisation des retraits dôimplantation des constructions par rapport 
aux voies et emprises publiques. 

Les impacts sur lôenvironnement :  
 
 
 Impact ¨ lô®chelle du territoire communal : Sans impact, il nôy a pas de terrain 

constructible actuellement disponible le long des voies départementales, 
 
 Impact sur le paysage : Sans impact, 
 
 Impact sur le milieu naturel : Sans impact,  
 
 Impact sur lôactivit® agricole : Sans impact,  
 
 Impact sur le patrimoine : Sans impact.  
 
 

Les pièces modifiées du PLU: 
 
 Règlement - pièce écrite p. 12 (article U6 - Ue), p.21 (article AUa6), p. 27 (article A6), 
 p.33 (article N6).  
 Les retraits minimum imposés pour les constructions sont dorénavant de : 
 
 «  - 30 m par rapport à l’axe de la RD2 (sauf 20 m pour les bâtiments d’exploitation  
 agricole), 
 
     - 20 m par rapport ¨ lôaxe des RD3 et 322. è 
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ANNEXE 
- Les 6 délibérations - 


